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	Chances & Quartiers

Les Forums de l’E2C


FORUM N° 4 – MERCREDI 22.10.08

" Quartiers nord de Marseille :

Le rapport à l’emploi, le rapport à l’entreprise"

COMPTE RENDU

Ce 4ème forum du cycle Chances & Quartiers a réuni près de 150 personnes. Organisée en partenariat avec le journal La Provence, cette rencontre a été introduite par Lionel Urdy, Directeur Général de l’Ecole de la Deuxième Chance et animée par Philippe Schmit, Rédacteur en chef adjoint de La Provence, en présence de Robert Castel (Sociologue et Directeur d’Etudes à l’EHESS), de Pierre N’Gahane (Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances), de Xavier Giocanti (Président d’EZF - Association des Entrepreneurs de la Zone Franche), de François Magnan (membre de la Commission Emploi, en charge de l’Insertion Professionnelle au sein de l’UPE 13 - Union Pour les Entreprises des BDR), de Henri Jibrayel (Député des BDR - Vice Président du groupe socialiste à l'assemblée - Conseiller Général des BDR), de Michèle Trégan (Vice Présidente de la Commission emploi - Conseil Régional PACA – COTEF) et de Josette Furace (6ème Adjointe déléguée au développement économique, à l'emploi et au commerce de proximité - Mairie des 15e et 16e arrts).

ALLOCUTION DE BIENVENUE par Lionel Urdy
Tout d’abord juste quelques mots pour excuser, auprès de vous et des intervenants, l’absence exceptionnelle de Jean‑Louis Reiffers qui ne peut malheureusement pas être là pour l’instant car il a été coincé en fin de soirée hors de Marseille mais qui va faire son possible pour être avec nous un peu plus tard.

Je voudrais aussi vous dire à quel point l’Ecole de la Deuxième Chance est particulièrement heureuse d’accueillir ce 4ème forum du cycle Chances & Quartiers et bien entendu, tout le cycle d’une façon générale. Cette thématique-là est pour nous d’autant plus importante qu’elle est au cœur de notre action avec les jeunes et de notre métier. Je voudrais vous dire deux petites choses en introduction avant de passer la parole à Robert Castel. On existe depuis un peu plus de 10 ans puisqu’on est l’école la plus vieille d'Europe. Il y a deux éléments très forts que nous vivons au quotidien avec les jeunes avec lesquels nous travaillons.

Tout d’abord, plus le temps passe, plus il est devenu compliqué pour un jeune sans diplôme et sans expérience de se présenter sur le marché de l’emploi. Même si dans la majorité des cas et le sondage réalisé auprès des stagiaires le montre bien, c’est très marqué : dans plus de 90% des cas, s’ils viennent à l’E2C, c’est pour trouver un job et pour changer de vie. Malheureusement, le nombre de métiers pour lesquels, sans qualification, il est devenu impossible, y compris de se présenter simplement sur le marché de l’emploi, ne cesse de croître. Ce qui fait qu’aujourd’hui, en 2008, les jeunes sortent de l’école sans emploi alors qu’en 1998 pour les mêmes métiers, ils auraient pu sortir de l’école avec un emploi. Les E2C sont faites pour s’attaquer à cette dimension-là.

Deuxième remarque : ici à l’E2C la plus vieille et dans les quinze autres qui existent et qui fonctionnent en France, on prouve quelque chose d’étonnant : les jeunes veulent évidemment travailler ! Et évidemment ça marche auprès des entreprises sans lesquelles aucune des E2C ne pourrait fonctionner. J’en profite ce soir pour les remercier. Les E2C prouvent que si on leur laisse cette chance-là, les jeunes sont en capacité et ils font leurs preuves.

Je vous remercie d’être là et je passe la parole à Philippe Schmit.

INTRODUCTION Par Philippe Schmit
"Le rapport à l’emploi et le rapport à l’entreprise dans les quartiers nord". Marseille a donc décidé de nous offrir deux scoops ce soir : le premier sera la victoire dont personne ne doute évidemment, de l'OM à Eindhoven dans quelques heures et le deuxième, c’est la preuve que travailler dans des quartiers nord, pour des jeunes, c’est possible. Monsieur le Préfet, on parle bien sûr, d’un vrai travail et non pas de stages à répétition. Or, dans notre société, sans emploi, il est impossible de mener une vie équilibrée et les stagiaires de l’E2C en sont parfaitement conscients. Mais que disent ces jeunes qui nous accueillent ce soir, dont certains sont présents ici à la tribune ? Il suffit de parcourir le journal Chances & Quartiers qui est une réalisation extraordinaire de ces jeunes. C’est un professionnel de la presse qui vous le dit. Je suis journaliste à La Provence. Il y a beaucoup d’informations dans ce journal mais je vous demande de ne pas vous y plonger tout de suite, vous en aurez le temps ce soir à la mi-temps du match ou à la fin si ça tourne vraiment mal pour nous. Pendant cette conférence, il y aura des renvois à ce journal, notamment à des chiffres et vous verrez que le travail qui a été réalisé est assez étonnant. Ce journal, dont la rédactrice en chef inspirée est Achia Djounaïd, est le fruit d’un travail intense qui a été conduit par Rabbia Elmountacir et Frédéric Guey, en partenariat avec La Provence que j’ai l’honneur de représenter ce soir.

Ce journal est tout d’abord une véritable enquête de terrain dans les quartiers nord. Un sondage réalisé par les stagiaires montre que pour 72% d’entre eux décrocher un emploi et travailler dans une entreprise est un "rêve". Je vois monsieur Giocanti qui hoche la tête. Ce mot m’a vraiment interpellé, fait réfléchir. Décrocher un emploi et travailler dans une entreprise est un rêve ! Dans les quartiers nord, les jeunes rêvent donc de travailler. Certaines mauvaises langues diront peut être que c’est un scoop. Moi je dirais que tous les ignorants que nous sommes le pensent. Mais ne soyons pas naïfs : y a-t-il du travail pour eux ici, dans les quartiers nord, ailleurs à Marseille ou ailleurs dans le département ? Et ces jeunes sont-ils armés pour y satisfaire ?

Nous allons aborder ces questions pendant deux heures avec le Préfet Délégué à l’Egalité des Chances, Pierre N’Gahane, qui sera avec nous jusqu’à 19 heures parce qu’il a d'autres obligations. Nous procèderons donc ainsi : dans un premier temps, intervention de Robert Castel suivie de celle de Pierre N’Gahane puis un premier échange avec la salle. Dans un deuxième temps, nous reviendrons à nos autres interlocuteurs, en l’occurrence Xavier Giocanti, Président d’EZF, l’Association des Entrepreneurs de la Zone Franche, François Magnan de l’Union Pour les Entreprises des BDR, que l’on appelle les patrons. Puis second temps de débat avec la salle. Il y aura donc au total une heure d’intervention et une heure de débat.

Pour vous mettre en condition, je vais donner la parole à Lionel Urdy, qui nous accueille, Directeur Général de cette remarquable Ecole de la Deuxième Chance, qui représente Jean-Louis Reiffers, son Président.

Philippe Schmit

On passe la parole à Robert Castel, Sociologue et Directeur d’Etudes à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales (EHESS).
LE RAPPORT A L’EMPLOI ET A L’ENTREPRISE Par Robert Castel
C’est toujours un peu délicat de commencer et peut-être d’autant plus aujourd’hui sur ces problèmes du rapport à l’emploi et à l’entreprise, où le plus important sans doute, c’est la mobilisation locale, la possibilité d’établir des connexions concrètes entre des demandes qui viennent de la population des quartiers et des pourvoyeurs d’emploi.

Cependant, il y a une autre dimension qu'il ne faut pas oublier : un quartier, qu’il soit dans les quartiers nord ou ailleurs, n'est pas un isolat, un espace clos mais est traversé par des dynamiques générales. Ainsi, le chômage est "localisé" (il existe telle proportion de chômeurs dans tel quartier), mais il n’est pas "local". Il est national et même international parce que nous vivons dans un régime qui n’assure plus le plein emploi pour tous. Il faut évidemment agir au niveau local, mais il ne faut pas perdre de vue cette dimension extra-locale. A un moment donné, j’avais regardé d’assez près ce que l’on a appelé "le développement social des quartiers". Ce sont des opérations qui ont commencé au moment du lancement des politiques d’insertion au début des années 80. Cela a fait l’objet d’un travail très intéressant avec l’accent mis sur le partenariat, la mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux et la volonté de faire participer les usagers. Cela a donné lieu à des initiatives intéressantes : par exemple, les régies de quartiers sont sorties de là et ces opérations se sont d’ailleurs prolongées en politique de la ville. Mais en même temps certains résultats ont été également décevants comme le montrent certains rapports d'évaluation. Pourquoi ? Parce qu’il y a souvent eu, surtout au début, la tentation de s’enfermer dans le local, de faire du local quelque chose de total. Mais le local n’est pas enfermé en lui-même et est aussi le réceptacle de problèmes généraux qui traversent la société française.

Si l’on prend le cas du chômage qui nous préoccupe ce soir, on peut dire qu’il a été la grande cause de la dégradation des quartiers populaires. Les quartiers populaires ne sont plus ce qu’ils étaient il y a trente ans parce qu’ils ont cessé dans une grande mesure d’être organisés autour du travail. Il y avait des solidarités ouvrières, souvent la vie était dure mais les gens n’étaient pas livrés à eux-mêmes et il y avait comme un centre de gravité de leur existence autour du travail. Aujourd’hui, dans ces quartiers dit "difficiles", on pourrait dire qu’il y a des habitants qui ne sont pas des travailleurs. Il faut donc se demander : qu’est ce qu’un habitant qui n’est pas un travailleur ? Où vit-il ? Quels sont ses rapports avec la famille et le voisinage ? Toutes les enquêtes montrent bien que le chômage entraîne une déstructuration des modes de vie et c’est encore pire lorsqu’il est concentré dans ce que l’on appelle des zones de chômage. Il faut rappeler que dans ces quartiers dit "sensibles", les taux de chômage sont au moins deux fois plus importants que la moyenne nationale et que dans certains îlots c’est plus grave, surtout pour les jeunes, où le taux peut atteindre 50%. Le chômage est donc aujourd’hui un problème central et difficile à prendre en charge.

Il faut prendre en compte au moins les deux dimensions de ce problème :

La dimension locale : quelle est la spécificité des quartiers nord de Marseille ? Quels sont les donnants des ressources locales ? Quels sont les acteurs que l’on peut mobiliser sur le terrain ?

La dimension transversale parce que le chômage n’est pas né dans les quartiers nord de Marseille ni dans les banlieues. Il y a aussi des problèmes qui se posent du côté des politiques de l’emploi et du côté du recrutement des entreprises. Ainsi, on a fait des "testing" et on a constaté que si l’on a un nom à consonance étrangère et si l’on habite dans un quartier qui a la réputation d’être difficile, on a cinq fois moins de chance d’être invité à un entretien d’embauche que si l’on sort d’un quartier dit "normal" avec un nom bien français.

Ainsi le chômage touche largement de nombreuses catégories de la population, surtout dans les milieux populaires, mais il frappe plus durement certaines d'entre elles. Il y a comme un cumul des handicaps : habiter dans un quartier défavorisé, appartenir à une minorité ethnique, etc... D’autant plus que ces caractéristiques vont souvent de pair avec un faible niveau de scolarisation et de qualification. C’est pourquoi je pense que ces problèmes sont difficiles. Certes, il faut se battre au niveau local en travaillant avec des partenaires locaux et en premier chef avec les entreprises, car c’est quand même les entreprises qui sont au cœur de cette question de l’emploi. Mais il me semble qu’il faut aussi interpeller les pouvoirs publics qui ont un rôle essentiel à jouer. Ainsi, sur les discriminations que j’évoquais, elles sont prohibées par la loi et par le code du travail, mais elles n’en existent pas moins. Cette question du respect de la citoyenneté est de la responsabilité des pouvoirs publics.

Sur un plan plus général, je crois qu’il est indéniable que ces quartiers sensibles, les banlieues et sans doute les quartiers nord de Marseille, souffrent d’un certain nombre de handicaps et il serait nécessaire que des efforts spéciaux soient mobilisés à leur égard, en particulier en matière d’emploi. Si l’on regarde le dernier plan "espoir banlieue", je ne dirais pas qu’il n’y a rien dans ce plan, mais il me semble que ce qui est prévu est assez timide et tarde à se mettre en place, et est en tout cas très loin du plan "Marshall des banlieues" que l’on avait annoncé.

Compte tenu de l’importance de ces enjeux, je crois qu’il y a des questions qui nous interpellent en tant que citoyen et pas seulement en tant qu’habitant de quartiers particuliers et qui engagent la responsabilité de l’Etat. C’est pourquoi il me semble que la présence ce soir de Monsieur le préfet est importante.

Pour terminer, je voudrais insister sur ces deux points complémentaires : il y a des marges de manœuvre locales et on ne peut pas attendre que tous les moyens et initiatives viennent d’en haut. Mais en même temps les mobilisations locales s’inscrivent dans des cadres et dans des problèmes qui dépassent les quartiers. On pourrait prendre l’exemple du Revenu de Solidarité Active. Cette loi est en passe d’être votée et va s’appliquer dès l’année prochaine. Ce qui va, me semble-t-il, changer beaucoup de choses au niveau local parce que cela va concerner des personnes au RMI, à l’API et aussi des chômeurs de longue durée. Il va y avoir également une fusion entre les services de l’ANPE et de l’ASSEDIC. Cela est, à mon sens, positif car cela est susceptible d’accroître les chances de trouver du travail pour des personnes qui actuellement en sont privées ; mais avec le risque de la multiplication des emplois dégradés et des temps partiels car ces travailleurs vont continuer à toucher les allocations et risquent d’être employés par les entreprises comme des salariés au rabais.

Je crois que c’est ici que l’on voit l’importance de l’action locale dans le cadre de ce dispositif national qui va être celui du Revenu de Solidarité Active. Le RSA sera autre chose qu’un multiplicateur de précarité s’il existe au niveau local un réel accompagnement des demandeurs d’emploi, des négociations et des démarches auprès des entreprises pour influencer leur politique de recrutement, et qu’elles n’utilisent pas ces nouvelles dispositions comme un effet d’aubaine pour obtenir une main-d’œuvre bon marché. Je sais que c’est loin d’être le cas de toutes les entreprises mais il y en a eu des pratiques de ce type à l’égard des contrats aidés, par exemple. 

Nous pourrions partir de ce qui se fait et de ce qui se cherche dans les quartiers nord de Marseille, mais qui illustre aussi à mon avis, cette nécessité d’articuler les dispositions et les contraintes nationales dont nous dépendons tous et les situations et les mobilisations locales. C’est un point qui me paraît important et dont nous pourrions éventuellement discuter.

Je vous remercie.

Philippe Schmit

Merci Monsieur Castel pour cette brillante intervention qui donne du grain à moudre à nos interlocuteurs mais également à vous-même, j’imagine.

Monsieur le préfet, lorsque l’on vous invite à un débat sur l’emploi dans les quartiers vous dites-vous: "oh la la ! Dans quel piège je vais me fourrer ?".

∞∞∞
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